
Comment communiquer en interne sur l'introduction de l'IA pour
limiter les craintes des salariés ?

Réponse courte

La communication interne sur l'IA doit être transparente, précoce et régulière pour prévenir les craintes des

salariés liées à la perte d'emploi, à la surveillance ou à la déqualification. L'employeur doit expliquer clairement la

finalité des outils déployés, dans le cadre d'une charte IA,, leur impact sur les postes et les mesures

d'accompagnement prévues (formation, reconversion, garanties).

La délégation du personnel doit être consultée en amont (art. L.414-3 et suivants) et associée à la communication.

L'employeur doit offrir des espaces d'échange et de dialogue permettant aux salariés d'exprimer leurs

préoccupations et de poser des questions. Une communication maladroite ou tardive peut générer de la résistance

au changement et compromettre l'adoption des outils, tandis qu'une approche participative favorise l'appropriation.

Définition

La communication interne sur l'IA désigne l'ensemble des actions de communication mises en oeuvre par

l'employeur pour informer, rassurer et accompagner les salariés lors de l'introduction de systèmes d'intelligence

artificielle dans l'entreprise. Elle couvre l'information factuelle, la gestion des émotions et l'accompagnement du

changement.

Les craintes des salariés face à l'IA sont multiples : peur de la perte d'emploi, crainte d'une surveillance accrue,

inquiétude face à la déqualification, sentiment de perte de contrôle et d'autonomie. Ces craintes sont légitimes et

doivent être prises en compte dans une stratégie de communication structurée, inscrite dans une démarche d' IA

responsable.

Questions fréquentes

Comment communiquer en interne sur l'introduction de l'IA pour limiter les craintes des salariés ?

La communication doit être transparente, précoce et régulière. L'employeur explique la finalité des outils, leur impact sur les postes et les
mesures d'accompagnement (formation, reconversion, garanties). La délégation du personnel doit être consultée en amont (art. L.414-3).

Comment limiter le risque psychosocial lié à l'IA ?

L'employeur doit prévoir un accompagnement renforcé pour les salariés vulnérables (seniors, salariés en reconversion, peu familiers du
numérique). Cette obligation découle de l'article L.312-1 sur la sécurité et la santé au travail.

Quand consulter la délégation du personnel sur un projet IA ?

La consultation doit intervenir avant le déploiement, dans des délais permettant un examen effectif. Pour les entreprises de 150+ salariés,
le comité mixte doit également être consulté sur les décisions technologiques majeures (art. L.423-1).
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Que sont les ambassadeurs IA en entreprise ?

Ce sont des salariés volontaires identifiés dans chaque service pour faciliter l'appropriation des outils IA et remonter les préoccupations.
Ils créent un relais de communication entre la direction et les équipes terrain.

Quelle obligation légale d'information des salariés sur l'IA ?

L'employeur doit informer les salariés de tout système d'IA affectant leurs conditions de travail, en application des articles 13 et 14 du
RGPD et du Code du travail. La consultation de la délégation du personnel est obligatoire (art. L.414-3).

Quelles sont les principales craintes des salariés face à l'IA ?

Les craintes principales sont la peur de la perte d'emploi, la crainte d'une surveillance accrue, l'inquiétude face à la déqualification et le
sentiment de perte de contrôle et d'autonomie. Elles sont légitimes et doivent être prises en compte dans la stratégie de communication.

Conditions d’exercice

La communication interne sur l'IA repose sur des principes et des obligations juridiques.

Critère Détail

Obligation

d'information

Informer les salariés de l'introduction de tout système d'IA affectant leurs conditions de travail

(RGPD articles 13-14, Code du travail)

Consultation sociale
Consulter la délégation du personnel et le comité mixte avant le déploiement (art. L.414-3 et

suivants)

Transparence
Expliquer la finalité des outils, les données traitées, les conséquences pour les salariés et les

garanties mises en place

Précocité
Communiquer le plus tôt possible, avant le déploiement, pour permettre l'appropriation et

recueillir les préoccupations

Régularité
Maintenir une communication continue tout au long du déploiement et après la mise en

service

Bidirectionnalité
Créer des espaces d'échange : sessions questions-réponses, boîte à suggestions, référent IA

accessible

Adaptation
Adapter le message aux différents publics (direction, managers, salariés, représentants du

personnel) et aux niveaux de compétence numérique

Modalités pratiques

La stratégie de communication interne sur l'IA suit un calendrier structuré.
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Étape Détail

Phase d'annonce
Communiquer les objectifs stratégiques, le calendrier de déploiement, les garanties pour les

salariés ; associer la direction et la délégation du personnel

Sessions

d'information

Organiser des présentations pour chaque département : démonstration des outils, explication

des impacts sur les postes, réponse aux questions

Formation
Proposer des formations adaptées au niveau de chaque salarié : sensibilisation pour tous,

formation approfondie pour les utilisateurs directs

Ambassadeurs
Identifier des salariés volontaires comme ambassadeurs IA dans chaque service pour faciliter

l'appropriation et remonter les préoccupations

Feedback continu
Mettre en place un canal de feedback permanent pour recueillir les retours d'expérience et les

suggestions d'amélioration

Bilan régulier
Communiquer périodiquement sur les résultats : gains de productivité, emplois créés ou

transformés, formations dispensées

Pratiques et recommandations

Reconnaître explicitement les craintes des salariés comme légitimes plutôt que de les minimiser, et y répondre avec

des faits, des garanties concrètes et des engagements mesurables.

Valoriser la complémentarité humain-IA en montrant comment l'IA libère du temps pour les tâches à forte valeur

ajoutée et enrichit les compétences plutôt qu'elle ne les remplace.

Impliquer les salariés dans le choix et le paramétrage des outils d'IA pour créer un sentiment de co-construction et

réduire la perception d'une technologie imposée par la direction.

Assurer la cohérence entre la communication et les actes : si l'entreprise promet que l'IA n'entraînera pas de

suppressions de postes, elle doit honorer cet engagement.

Prévoir un accompagnement renforcé pour les salariés les plus vulnérables face au changement technologique :

seniors, personnes en reconversion, salariés peu familiers avec le numérique.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-3 et suivants
Information et consultation de la délégation du personnel sur les nouvelles

technologies

Art. L.423-1 et suivants Information et consultation du comité mixte d'entreprise

RGPD - Articles 13 et 14 Information des personnes concernées par le traitement de données

AI Act (UE 2024/1689) - Article

26
Obligations de transparence des déployeurs

Art. L.542-1 Droit à la formation professionnelle continue

Art. L.312-1
Obligation de sécurité et de santé de l'employeur (incluant les risques

psychosociaux)

La communication interne sur l'IA est un facteur clé de succès du déploiement. Les entreprises qui investissent dans une

communication transparente et participative obtiennent une meilleure adoption des outils, une réduction des résistances et une

préservation du climat social.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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